
//COMMUNIQUE DE PRESSE

Pour l’égalité des droits
 
Organisations syndicales, associatives, politiques, 
souhaitons rappeler notre attachement aux valeurs de la République. L
des hommes et des femmes comme les autres, 
historique d’émancipation a réduit, étape par étape, les 
est temps d’abolir la dernière d’ent
 
Pour nous, les craintes et les critiques suscitées par ce projet n’ont pas de base rationnelle. Nous les
avons déjà entendues quand le gouvernement Jospin a instauré le pacs en 1999. Treize
passé. Des dizaines de milliers d’enfants vivent dans des familles homoparentales, d’autres
familles recomposées, monoparentales. Po
continue de figurer en tête des 
Pays-Bas, le Danemark, la Norvège, la Suède, 
l’Espagne, le Portugal, neuf Eta
pour tous. Les fondements de la société occidentale ont
 
Au contraire de la propagande déversée par les opposants à
– l’institution du mariage est solide : son extension aux homosexuels ne saurait la reme
bien au contraire ; 
– le Code civil est débarrassé d’une ancienne discrimination. Pour le reste, il est inchangé ;
– homosexuel ou hétérosexuel, un parent reste un parent et rien ne permet d’affirmer que les enfants 
élevés par des couples homos grandiront moins bien que les autres.
 
Nous pensons que chacun a le droit de s’unir avec la personne qu’il aime, de p
de fonder une famille. Il ne s’agit ni de politique, ni de
 

C’est pourquoi 
Venez nombreux signer ce manifeste 
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des droits , OUI au mariage pour tous

Organisations syndicales, associatives, politiques, élus et citoyens de Saône
souhaitons rappeler notre attachement aux valeurs de la République. Les 

et des femmes comme les autres, libres et égaux en droits et en dignité. 
a réduit, étape par étape, les discriminations légales dont ils souffraient. Il 

est temps d’abolir la dernière d’entre elles : leur exclusion du mariage civil. 

Pour nous, les craintes et les critiques suscitées par ce projet n’ont pas de base rationnelle. Nous les
avons déjà entendues quand le gouvernement Jospin a instauré le pacs en 1999. Treize

milliers d’enfants vivent dans des familles homoparentales, d’autres
monoparentales. Pourtant, l’institution familiale est toujours bien vivante ; elle 

continue de figurer en tête des valeurs reconnues par les Français. Entre-temps, la Belgique, les 
Danemark, la Norvège, la Suède, l’Islande, le Canada, l’Afrique du Sud, l’Argentine, 

l’Espagne, le Portugal, neuf Etats des Etats-Unis et deux Etats du Mexique ont légalisé le mariage 
s de la société occidentale ont-ils été ébranlés ? Non, en aucune manière.

Au contraire de la propagande déversée par les opposants à la réforme, nous affirmons que 
l’institution du mariage est solide : son extension aux homosexuels ne saurait la reme

le Code civil est débarrassé d’une ancienne discrimination. Pour le reste, il est inchangé ;
, un parent reste un parent et rien ne permet d’affirmer que les enfants 

mos grandiront moins bien que les autres. 

pensons que chacun a le droit de s’unir avec la personne qu’il aime, de p
une famille. Il ne s’agit ni de politique, ni de religion, seulement d’égalité.

C’est pourquoi au mariage pour tous nous disons oui !  
signer ce manifeste et montrer votre soutien à l
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au mariage pour tous  ! 

citoyens de Saône-et-Loire, nous 
es homosexuels sont 

égaux en droits et en dignité. Un mouvement 
discriminations légales dont ils souffraient. Il 

Pour nous, les craintes et les critiques suscitées par ce projet n’ont pas de base rationnelle. Nous les 
avons déjà entendues quand le gouvernement Jospin a instauré le pacs en 1999. Treize ans ont 

milliers d’enfants vivent dans des familles homoparentales, d’autres dans des 
est toujours bien vivante ; elle 

temps, la Belgique, les 
l’Islande, le Canada, l’Afrique du Sud, l’Argentine, 

du Mexique ont légalisé le mariage 
Non, en aucune manière. 

la réforme, nous affirmons que : 
l’institution du mariage est solide : son extension aux homosexuels ne saurait la remettre en cause, 

le Code civil est débarrassé d’une ancienne discrimination. Pour le reste, il est inchangé ; 
, un parent reste un parent et rien ne permet d’affirmer que les enfants 

pensons que chacun a le droit de s’unir avec la personne qu’il aime, de protéger son conjoint, 
religion, seulement d’égalité. 

 
à l’occasion d’un 

SAONE 

 

  

 


